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que soit approuvé le versement par la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie, au cours 
de l’exercice financier 2018-2019, d’une subvention maxi-
male de 3 037 170 $ à Télé-Québec, afin de contribuer au 
financement de TV5 Monde pour son exercice financier 
2018.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

69286

Gouvernement du Québec

Décret 1079-2018, 7 août 2018
ConCernant la Convention des Nations Unies contre 
la corruption

attendu que la Convention des Nations Unies contre 
la corruption a été adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 31 octobre 2003 et qu’elle est entrée en 
vigueur le 14 décembre 2005;

attendu que le Canada a ratifié la Convention des 
Nations Unies contre la corruption le 2 octobre 2007 
et qu’elle est entrée en vigueur pour le Canada le 
1er novembre 2007;

attendu que, en vertu de l’article 1 de cette conven-
tion, celle-ci a pour objet de promouvoir et de renforcer 
les mesures visant à prévenir et à combattre la corrup-
tion de manière plus efficace, de promouvoir, de faciliter 
et d’appuyer la coopération internationale et l’assistance 
technique aux fins de la prévention de la corruption et de 
la lutte contre celle-ci, y compris le recouvrement d’avoirs, 
et de promouvoir l’intégrité, la responsabilité et la bonne 
gestion des affaires publiques et des biens publics;

attendu que certaines dispositions de cette conven-
tion portent sur des matières ressortissant à la compétence 
constitutionnelle du Québec;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 22.1 de la Loi sur le ministère des Relations inter-
nationales (chapitre M-25.1.1), la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie assure et coordonne 
la mise en œuvre au Québec de tout accord internatio-
nal portant sur une matière ressortissant à la compétence 
constitutionnelle du Québec;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, le gouvernement du Québec doit, pour être lié 
par un accord international ressortissant à la compétence 
constitutionnelle du Québec, prendre un décret à cet effet;

attendu que cette convention constitue un engage-
ment international important au sens du paragraphe 4° du 
deuxième alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

attendu que, en vertu de l’article 22.4 de cette loi, 
la ratification d’une entente internationale ou la prise d’un 
décret visé au troisième alinéa de l’article 22.1 de cette 
loi ne peuvent avoir lieu en ce qui concerne tout engage-
ment international important qu’après son approbation par 
l’Assemblée nationale;

attendu que, conformément à l’article 22.3 de cette 
loi, l’Assemblée nationale a approuvé, le 13 juin 2018, la 
Convention des Nations Unies contre la corruption;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie, du ministre responsable de l’Adminis-
tration gouvernementale et de la Révision permanente 
des programmes et président du Conseil du trésor et du 
ministre délégué à l’Intégrité des marchés publics et aux 
Ressources informationnelles :

que le gouvernement du Québec se déclare lié par la 
Convention des Nations Unies contre la corruption;

que le gouvernement du Québec affirme qu’il est com-
pétent pour assurer la mise en œuvre de cette convention 
dans les domaines de sa compétence;

que la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit chargée de transmettre cet engagement 
aux instances appropriées.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

69287

Gouvernement du Québec

Décret 1080-2018, 7 août 2018
ConCernant l’entérinement de l’Entente sur la coo-
pération culturelle entre le gouvernement du Québec et 
le ministère de la Culture de la République populaire 
de Chine

attendu que l’Entente sur la coopération culturelle 
entre le gouvernement du Québec et le ministère de la 
Culture de la République populaire de Chine a été signée, 
à Beijing, le 23 janvier 2018;
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